
Moffette, Jacinthe 

De: aturmel@mtl.fasken.com

Envoyé: 23 janvier, 2007 09:40

À: Morrissette Nancy; Greffe

Cc: helenesicard@sympatico.ca; Louise Tremblay; Nicolas Plourde; Me Steve Cadrin; 
stephanie.lussier@sympatico.ca; Jean-Olivier Tremblay

Objet: RE Conditions de service - R-3523-2003

23-01-2007

 
Bonjour,  
 
La FCEI n'a pas d'inconvénients avec la demande de report de SCGM en souhaitant toutefois être 
consulté pour les prochaines dates et en s'assurant que le dossier ne soit pas reporté trop loin dans le 
temps.  
 
Bonne fin de journée.  
 
Me André  Turmel, associé principal 
Groupe de pratique en environnement, énergie et ressources naturelles 
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats 
Tour de la Bourse 
Bureau 3400, C.P. 242 
800, Place-Victoria 
Montréal (Québec) 
Canada H4Z 1E9 

 
Courriel : aturmel@mtl.fasken.com 
Téléphone : (514)  397-5141 
Télécopieur : (514) 397-7600 
http://www.fasken.com  
 
 
 
 

 
 
 
Bonjour,  

"Morrissette Nancy" <NMorrissette@GazMetro.com> 

01/19/2007 03:44 PM  

 
 

A stephanie.lussier@sympatico.ca, "André Turmel" <aturmel@mtl.fasken.com>, 
helenesicard@sympatico.ca, "Jean-Olivier Tremblay" <tremblay.jean-
olivier@hydro.qc.ca>, "Louise Tremblay" 
<ltremblay@millerthomsonpouliot.com>, "Nicolas Plourde" 

<nplourde@heenan.ca>, "Me Steve Cadrin" <scadrin@videotron.ca> 
cc 

Objet Conditions de service - R-3523-2003



Voici une lettre envoyée aujourd'hui à la Régie dans le dossier mentionné en objet.  

<<SCGM_lettre_report_audience_3523_19janvier06.pdf>>  

Nancy Morrissette  
Service juridique  
Gaz Métro  
Tél: (514) 598-3762  
Courriel: nmorrissette@gazmétro.com  

_______________________________________ 
Veuillez noter que, sauf avis contraire du correspondant ou circonstance particulière, le courriel est 
considéré par le cabinet comme un moyen adéquat de communication, au même titre que le courrier 
ordinaire. Le présent courriel est destiné uniquement au(x) destinataire(s) susmentionné(s). Son contenu 
est confidentiel et relève du secret professionnel de l'avocat. Si vous avez reçu cette communication par 
erreur, veuillez nous en aviser immédiatement et effacer l'original, sans en tirer de copie, en dévoiler le 
contenu ni prendre quelque mesure fondée sur celui-ci. 
 
Please note that, save a notice to the contrary by the recipient or special circumstances, the use of e-mail 
is considered by the firm as an adequate means of communication, equivalent to regular mail. The 
present message is intended only for the named recipient(s) above. Its contents are confidential and 
protected by the solicitor-client privilege. If you have received this message in error, please notify us 
immediately and delete the original without making a copy, disclosing its contents or taking any action 
based thereon. 
 

23-01-2007


